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25 mars 2021
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 6
décembre 2012 portant exécution de l'article 3, § 4, du décret du 19 mars 2009
relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies
hydrauliques

Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies
hydrauliques, l'article 3, § 4 ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2012 portant exécution de l'article 3, § 4, du décret
du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques ;
Vu l'avis du l'Inspecteur des Finances, donné le 9 décembre 2020 ;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 16 décembre 2020 ;
Vu le rapport du 15 décembre 2020 établi conformément à l'article 3, 2°, du décret du 11 avril 2014 visant
à la mise en oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de
septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales ;
Vu la demande d'avis dans un délai de 5 jours, adressée au Conseil d'Etat le 17 décembre 2020, en
application de l'article 84, § 1, alinéa 1 , 3°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvierer

1973;
Considérant l'absence de communication de l'avis dans ce délai ;
Vu l'article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Sur proposition du Ministre de la Mobilité ;
Après délibération,
Arrête :

Art. unique.
La redevance réclamée pour les terrasses du secteur HORECA sur base du barème repris à l'annexe 1 dere

l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2012 portant exécution de l'article 3, § 4, du décret du 19
mars 2009 relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques, sous la
rubrique « Occupations de terrains/activité commerciale HORECA », ne sera pas due pour l'année 2020.

Namur, le 25 mars 2021.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président

E. DI RUPO

Le Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité

Ph. HENRY


